
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 20 décembre 2007 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 25 février 1999 concernant les prêts hypothécaires et l’aide locative du Fonds du Logement des Familles
nombreuses de Wallonie.

Namur, le 20 décembre 2007.

Le Ministre-Président,
R. DEMOTTE

Le Ministre du Logement, des Transports et du Développement territorial,

A. ANTOINE


